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AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY
BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA
AND

THE GOVERNMENT 0F SWEDEN

The Government of Canada

and

the Government of Sweden,

Resolved to continue their co-operation in thefield of social security,

Taking into account changes to their respective social security legisiation since the

Agreement on Social Security between Canada and Sweden was signed at Stockholm on

]0OAprul 1 985,

Have decided to conclude a new agreement for this pourpose, and

Have agreed as follows:



ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET

LE GOUVERNEMENT DE LA SUÈDE

Le Gouvernement du Canada

et

le Gouvernement de la Suède,

Résolus à continuer de coopérer dans le domaine de la sécurité sociale,

Tenant compte des modifications apportées aux dispositions législatives régissant leurs

régimes de sécurité sociale respectifs depuis l'Accord de sécurité sociale entre le Canada

et la Suède, signé à Stockholm le 10 avril 1985,

Ont décidé de conclure un nouvel accord à cettefn, et

Sont convenus des dispositions suivantes :



PART 1
GENERAL PROVISIONS

Article 1
Definitions

For the purposes of this Agreement:

"benefit" means, as regards a Party, any pension or cash benefit for which

provision is made in the legisiation of that Party and includes any supplements or

increases applicable to such a pension or cash benefit;

4"competent authority" means, as regards Canada, the Minister or Mimisters

responsible for the application of the legislation of Canada; and, as regards

Sweden, the Goverrnent or the authority nominated by the Government;

46competent institution" means, as regards Canada, the competent authority; and,

as regards Sweden, the authority charged with the implementation of the

legisiation specified in Article 11;

"creditable period" means, as regards a Party, a period of contributions, insurance

or residence used to acquire the right to a benefit under the legisiation of that

Party; as regards Canada, it also means a period during which a disability pension

is payable under the Canada Pension Plan;

"guaranteed pension"' means, as regards the legîslation of Sweden, a guaranteed

pension to, old-age pensions and a guaranteed. pension to survivors' pensions,

"legislation" means, as regards a Party; the laws and regulations specified in

Article Il with respect to that Party;

"previous Agreement" means the Agreement on Social Security between Canada

and Sweden signed at Stockholm on 10 April 1985.

2. Any term not defmned in this Article has the meaning assigned to it in the

applicable legislation.



TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article I

Définidons

Aux fins du présent Accord :

«prestation » désigne, pour une Partie, toute pension ou prestation en espèces

prévue par la législation de ladite Partie, y compris toute majoration ou tout

supplément qui y sont applicables;

« autorité compétente » désigne, pour le Canada, le ou les ministres chargés de

l'application de la législation du Canada, et, pour la Suède, le Gouvernement ou

l'autorité nommée par le Gouvernement;

« institution compétente » désigne, pour le Canada, l'autorité compétente; et, pour

la Suède, l'autorité chargée de la mise en application de la législation visée à

larticle i;

« période admissible » désigne, pour une Partie, toute période de cotisation,

d'assurance ou de résidence ouvrant droit à une prestation aux termes de la

législation de ladite Partie; cette expression désigne en outre, pour le Canada,

toute période où une pension d'invalidité est payable aux termes du Régime de

pensions du Canada;

« pension garantie » désigne, pour la législation de la Suède, une pension garantie

relative à la pension de vieillesse et une pension garantie relative aux pensions de

survivant;

« législation » désigne, pour une Partie, les lois et les règlements visés à

l'article I, pour ladite Partie;

« Accord précédent » désigne l'Accord de sécurité sociale entre le Canada et la

Suéde signé à Stockholm, le 10 avril 1985.



Article Il

Legisiation o W/tic/t t/te Agreement Applies

1. This Agreement shall apply to the following legisiation:

(a) with respect 10 Canada:

(i) the Old Age Security Act and the regulations macl therunder, and

(ûi) 1h. Canada Pension Plan and the regulations made thereunder,

(b) with respect to Sweden

(i) the legisiaflon, regarding sickness compensation and activity

compensation;

(ûi) th. legisiation regarding guaranteed pensions and încome-based

old-age pensions; and

(iii) the legisiation regarding survivors pensions and surviving

childrcn's allowance.

2. Subject 10 paragraph 3, this Agreemnent shal aso apply to laws and regulations

wich amend, supplenient, consolidate or supereede the legisiation specified im

paragraph 1.

3. This Agreement shail flurber apply to laws and regulatons which extend the

legisiation of a Party to ncw categories of beneficiaries or 10 new benefits unles

an objection on the pari of that Party bas been communicated to the other Party

flot later dma 3 montha followîng the entry into force of such laws and

regulations.



2. Tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est attribué par la

législation applicable.

Article II

Législation à laquelle l'Accord s'applique

L. Le présent Accord s'applique à la législation suivante:

(a) pour le Canada:

(i) la Loi sur la sécurité de la vieillesse et les règlements qui en

découlent, et

(ii) le Régime de pensions du Canada et les règlements qui en

découlent;

(b) pour la Suède:

(i) la législation relative à la compensation pour maladie et à la

compensation pour activité;

(ii) la législation relative aux pensions garanties et aux pensions de

vieillesse tenant compte des revenus antérieurs;

(iii) la législation relative aux pensions de survivant et à l'allocation

aux enfants survivants.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le présent Accord s'applique

également aux lois et aux règlements qui modifient, complètent, unifient ou

remplacent la législation visée au paragraphe 1

3. Le présent Accord s'applique de plus aux lois et aux règlements qui étendent la

législation d'une Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou à de

nouvelles prestations sauf objection d'une Partie communiquée à l'autre Partie pas

plus de 3 mois après l'entrée en vigueur desdites lois et desdits règlements.



Article I

Persons to Whom the Agreemsent Apples

This Agreement shalh apply to any persan who is or whc bias been subject to the

legisiation of Canada or Sweden, and to the dependants and survivors of such a persan

within the meaning of the legisiation of either Party.

Article IV

Equality of reatment

1. A citizen of a Party, and the dependants and survivors cf such a person, "Ia be

subject ta the obligations of the legislation of the other Party and shal bce ehigible

for the benefits cf that legisiatian under the saine conditions as citizens cf the

latter Party.

2. As regards the legisiation cf Canada, paragraph 1 shall apply ta any persan

describcd in Article MII without regard ta citizenship.

Article V

Expoil Of Ben efits

1 . Unless otherwise provided ini ths Agreement, bencflts payable under the

legisiation cf a Party ta any persan desoribed in Article M11 inchîding benefits

acquired by virtue ofthis Agreement, shall flot be subject ta arry reductian,

modification, suspension, cancellatioii or confiscation by reason only of the âcit

that the persan resides in the territory of the ather Party, and thee benefits shail

be paid when that person is in the territory cf the other Party.

2. Benefits payable under this Agreement ta a persan who is or who has been subject

ta the legistation of bath Parties, or ta the dependants or survivars cf sucli a

persan, shall be paid when th" persan, or the dependant or survivar, is ln the

territoîy of a third State.



Article II

Personnes à qui l'Accord s'applique

Le présent Accord s'applique à toute personne qui est ou qui a été assujettie à la

législation du Canada ou de la Suède ainsi qu'aux personnes à charge et aux survivants de

ladite personne au sens de la législation applicable de l'une ou l'autre Partie.

Article IV

Égalité de traitement

1. Tout citoyen d'une Partie, ainsi que les personnes à charge et les survivants dudit

citoyen, sont soumis aux obligations de la législation de l'autre Partie et sont

admissibles aux prestations de ladite législation aux mêmes conditions que les

citoyens de.cette dernière Partie.

2. En ce qui concerne la législation du Canada, le paragraphe 1 s'applique à toute

personne décrite à l'article IMl, sans égard à la citoyenneté.

Article V

Versement des prestations à l'étranger

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute prestation payable aux

termes de la législation d'une Partie à toute personne visée à l'article iM, y

compris toute prestation acquise aux termes du présent Accord, ne peut subir

aucune réduction, ni modification, ni suspension, ni suppression, ni confiscation

du seul fait que ladite personne réside sur le territoire de l'autre Partie, et ladite

prestation est versée quand ladite personne se trouve sur le territoire de l'autre

Partie.

2. Toute prestation payable aux termes du présent Accord à une personne qui est ou

qui a été assujettie à la législation des Parties, ou aux personnes à charge ou aux

survivants de ladite personne, est versée quand ladite personne, ou les personnes à

charge ou les survivants se trouve sur le territoire d'un état tiers.



PART il

PROVISIONS CONCERNING THE APPLICABLE LEGISLATION

Article VI

Gênerai Rule for Employed ansd SeIf-Employed Persons

Subject to Articles VUI te X:

(a) an employed person who works in the territory of a Party shail, ini respect ofthat

work, bc subject only te the legisiation of that Party;

(b) a self-eMplyed person who resides in the territory of a Party and who works for

his or lier own account mn the territory of the ether Party or in dme teniteries of

both Parties shall, in respect of that wodc, Wc subject only te thm Ilisiation ofthe

first Party.

Article VUI

Detachments

1. An tmployed person who is subject te the legisiation of a Party anxd who is sent by

that perons employer to work in dmc territory of the other Party' for the mmn or a

related employer shail, in respect of that werk, W subjeot only to thc legisiation of

thc firs Party as theugli that work were performed in its territor>' Subject te

paragrapli 2, "hi ceverage may net be maintaincd for more than 60 months

without thc prier consent ef the oipeterit authorities of both Parties,

2. The limitation of 60 menths in paragrpl 1 sha flot appi>' in the cas of a person

who isengaged in govemment emplpynient for aParty and who is sont towoicin

the territoiy of the other Part>'



TITRE Il

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE

Article VI

Règle générale pour les travailleurs salariés

et les travailleurs autonomes

Sous réserve des articles Vil à X:

(a) tout travailleur salarié qui travaille sur le territoire d'une Partie n'est assujetti,

relativement à ce travail, qu'à la législation de ladite Partie;

(b) tout travailleur autonome qui réside sur le territoire d'une Partie et qui travaille à

son propre compte sur le territoire de l'autre Partie ou sur le territoire des deux

Parties est assujetti, relativement à ce travail, uniquement à la législation de la

première Partie.

Article VII

Détachements

1. Tout travailleur salarié qui est assujetti à la législation d'une Partie et qui est

appelé, par son employeur, à travailler sur le territoire de l'autre Partie au service

du même employeur ou d'un employeur apparenté est assujetti, relativement à ce

travail, uniquement à la législation de la première Partie comme si ce travail

s'effectuait sur son territoire. Sous réserve du paragraphe 2, cet assujettissement

ne peut être maintenu pendant plus de 60 mois sans l'approbation préalable des

autorités compétentes desdites Parties.

2. La limitation de 60 mois du paragraphe 1 ne s'applique pas dans le cas d'une

personne au service d'un gouvernement pour une Partie appelée à travailler sur le

territoire de l'autre Partie.



Article VIII

Crews ofShips

A person who, but for this Agreenient would be subject to the tegisiation of both Parties

in respect of employment as a member of the crew of a ship shail, in respect of that

employaient, bc subject only to the legisiation of Sweden if the ship flics the flag of

Sweden and only to the legisiation of Canada ini any other case.

ARTICLE IX

LocalIy Engaged Goverument Employees

A person who is locally engagcd in the terrïtory of a Party i govermnent employraent for

the other Party sha, in respect of that employcnent, be subject to the legisiation of the

first Party.

Article X

Exceptions

The competent authorities of the Parties may, by common agreement, miake exceptions to

the provisions of Articles VI dhrough IX with respcet to any persn or categories of

persons.



Article VIII

Equipages de navires

Toute personne qui, à défaut du présent Accord, serait assujettie à la législation des

Parties relativement à un emploi comme membre de l'équipage d'un navire, est assujettie,

relativement à cet emploi, uniquement à la législation de la Suède si le navire bat pavillon

suédois et uniquement à la législation du Canada dans tout autre cas.

ARTICLE IX

Employés du gouvernement recrutés sur place

Toute personne dont les services sont retenus sur place, sur le territoire d'une Partie, au

service du gouvernement de l'autre Partie est assujettie, relativement à cet emploi,

uniquement à la législation de la première Partie.

Article X

Exceptions

Les autorités compétentes des Parties peuvent, d'un commun accord, prévoir des

exceptions aux dispositions des articles VI à IX à l'égard de toute personne ou catégorie

de personnes.

Article XI

Définidon de certaines périoda de résidence

à l'égard de la législadin du Canada

1. Aux fins du calcul du montant des prestations aux termes de la Lot sur la sécurité

de la vieillesse:



Article XI

Defitian of Certain Periods ofResidence

with Respect ta the Legisiation of Canada

For the purpose of alculating the amaunt ofbenefits under the OldAge Security

Act:

(a) if a persan is subject to the Canada Pension Plan or ta the comprehensive

pension plan of a province of Canada during any period of presence or

residence in Swedmn that period "hi be considered as a period of

residence in Canada for that person as well as for tha persan's spouse or

cammnon-law partner and dependants who accompany that persan ta

Sweden, who raside with that persan ini Sweden, and who are not subject

ta the legislation of Swedon by reason of enploynient or seif-employment;

(b) if a persan is subject ta the legisiation of Sweden during an>' periad cf

presence or residence in Canada, that periad shail not bc cansidered as a

periad of reidence in Canada for that persan nor for that person's spouse

or ommon-law partner and dependants who accompany that persan to

Canada, wha raside with that persan in Canada, and who are not subject ta

the Canada Pension Plan or ta the camprehensive pension plan of a

province of Canada b>' reason of emnpicyment or self-employment

2. In die application of paragraph 1:

(a) a persn shaI be considered ta be subject ta dme Canada Pension Plan or

ta the coniprehensive pension plan of a province of Canada durÎng a

period of presence or residence in Sweden or Canada only if that persan

must mnake contributions pursuant te the plan concered during that perio

b>' reason of enxployment or self-eMloyment;

(b) a person shah be cosidered ta be mubject ta the legisiation of Sweden

during a period of presence or residence in Canada Or SwedOn on*> if that

persan or that person's employer mnut "a0 contributions pursuant ta

Swedish le-gislation duning that period b>' reason of eniPicyment Or self-

employaient



(a) si une personne est assujettie au Régime de pensions du Canada ou au

régime général de pensions d'une province du Canada pendant une période

quelconque de présence ou de résidence en Suède, ladite période est

considérée comme une période de résidence au Canada relativement à

ladite personne, ainsi qu'à son époux(se) ou à son conjoint de fait et aux

personnes à sa charge qui l'accompagnent en Suède, qui demeurent avec

elle en Suède et qui ne sont pas assujettis à la législation de la Suède en

raison d'emploi ou de travail autonome;

(b) si une personne est assujettie à la législation de la Suède pendant une

période quelconque de présence ou de résidence au Canada, ladite période

n'est pas considérée comme une période de résidence au Canada

relativement à ladite personne, ainsi qu'à son époux(se) ou à son conjoint

de fait et aux personnes à sa charge qui l'accompagnent au Canada, qui

demeurent avec elle au Canada et qui ne sont pas assujettis au Régime de

pension du Canada ou au régime général de pensions d'une province du

Canada en raison d'emploi ou de travail autonome.

2. Aux fins d'application du paragraphe 1 :

(a) une personne est considérée assujettie au Régime de pensions du Canada

ou au régime général de pensions d'une province du Canada pendant une

période de présence ou de résidence en Suède ou au Canada uniquement si

ladite personne doit verser des cotisations au régime concerné pendant

ladite période en raison d'emploi ou de travail autonome;

(b) une personne est considérée assujettie à la législation de la Suède pendant

une période de présence ou de résidence au Canada ou en Suède

uniquement si ladite personne ou son employeur doit verser des cotisations

aux termes de la législation de la Suède pendant ladite période en raison

d'emploi ou de travail autonome.



ARTICLE XII

Defition of Certain Periods of Residence

wjth Respect to thse Legisiation of Sweden

For the purpose ofcalculating the amnount of penions under Swedis legistation:

(a> if a persan is subject to Swedish legisiation during any period of presence or

residence in Canada, that period shIl be considered as a period of residence in

Sweden for thae person and the person's spouse and children under the age of 18

who have acompanied that persn ta Canada, provided the family member are

flot subjeot to the legisiation of Canada by reason of employment or self-

employnxent;

(b) if a person is subject to the legisiaton of Canada during any period cf preec or

residence in Sweden that period shah fot be considered as a period cf residence

ini Sweden for that person and the person's spause and children under the age cf

18 who have accompmed that person te Sweden, provided the farnuly members

are not subject to Swedish legistation by reSon of eoployment or self-

employmn=.

PART Ii

PROVISIONS CONCERNING BENEFITS

CHAPTER I

TOTALIZING

Article MII

Periods uder thse Logisiation of Canada and Swden

1.Unlesa otherwise provided in this Agreement if a persan is flot éligible for a

benètfit because he or she bas net accunmated aufficient creitable periods under

dme legiuiation of a Party. the ehigibihity of that persa for that benelit sha bc

demnined by totaing thes periode and thospeified in paragraphs 2 and 3,

provided that the perioda do flot overlp.



ARTICLE XII

Définition de certaines périodes de résidence

à l'égard de la législation de la Suède

Aux fins du calcul du montant des pensions aux termes de la législation de la Suède:

(a) si une personne est assujettie à la législation de la Suède pendant une période

quelconque de présence ou de résidence au Canada, ladite période est considérée

comme une période de résidence en Suède relativement à ladite personne, son

conjoint et aux enfants de moins de 18 ans qui l'ont accompagnée au Canada, à

condition que les membres de la famille ne soient pas assujettis à la législation du

Canada en raison d'emploi ou de travail autonome;

(b) si une personne est assujettie à la législation du Canada pendant une période

quelconque de présence ou de résidence en Suède, ladite période n'est pas

considérée comme une période de résidence en Suède relativement à ladite

personne, son conjoint et aux enfants de moins de 18 ans qui l'ont accompagnée

en Suède, à condition que les membres de la famille ne soient pas assujettis à la

législation de la Suède en raison d'emploi ou de travail autonome.

TITRE III

DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS

SECTION 1

TOTALISATION

Article XIII

Périodes aux termes de la législadon du Canada et de la Suède

1 . Sauf dispositions contraires du présent Accord, si une personne n'a pas droit à une

prestation vu l'insuffisance de périodes admissibles aux tennes de la législation

d'une Partie, le droit de ladite personne à ladite prestation est déterminé par la

totalisation deSdites périodes et de celles spécifiées aux paragraphes 2 et 3, pour

autant que lesdites périodes ne se superposent pas.



2. (a) For purposes of dctermining eligibility for a bencfit under the Old Age

SecuriyAct of Canada, a creitable period under tdm logisiation of Swcden

shail bc considered as a period ofresidence în Canada.

(b) For purposes of dotenniing eligibility for a benefit under the Canada

Pension Plan, a calendar year for which pension points or pension rights

have been crcdited for purposes of income-bascd old-age pensions umder

the legislation of Sweden sbail bc considered as a year which is creditable

under the Canada Pension Plan.

3. For purposes of dtcrmining eligibility for benefits under Swedis legisiation:

(a) a calendar year wbich is a creditable pcriod under the Canada Pension

Plan shah be considcrcd as a yens creditable under Uic legisiation of

Swedem

(b) any period which la a creditable period under dic Old Age Secrnty Act of

Canada and wlch is flot part of a creditable period under the Canada

Pension Plan "ha bc cnmdercd as a petiod which la credîtable umdcr Uic

legislation of Sweden.

ARTICLE XIV
Poriods under Mhe LeghWaton of a Third Smie

If a person is not ehigible for a benfit on the basis of Uic creditable periods under Uic

logisiation of the Parties, totalzed as pxnvided in Artile XIII, thc eligibiitY Ofthdt

person for Uia benefit s"al bc dctermined by totaiizing thes perioids and creditable

periods complctcd under dic legstaton of a third State with wich both Parties are bound

by social smcrity instUments which proide for die totalizing of peiioda for tha person.



2. (a) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux ternes de la Loi sur la

sécurité de la vieillesse du Canada, une période admissible aux termes de

la législation de la Suède est considérée comme une période de résidence

sur le territoire du Canada,

(b) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes du Régime de

pensions du Canada, une année civile pour laquelle des points de pension

ou des droits de pension ont été crédités aux fins des pensions de vieillesse

tenant compte des revenus aux termes de la législation de la Suède, est

considérée comme une année admissible aux termes du Régime de

pensions du Canada.

3. Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes de la législation de la

Suède:

(a) une année civile qui est une période admissible aux termes du Régime de

pensions du Canada est considérée comme une année admissible aux

termes de la législation de la Suède;

(b) toute période qui est une période admissible aux termes de la Loi sur la

sécurité de la vieillesse du Canada et qui ne fait pas partie d'une période

admissible aux termes du Régime de pensions du Canada est considérée

comme une période admissible aux termes de la législation de la Suède.



CHAPTER 2

BENEFITS UNDER THE LEGISLATION 0F CANADA

Article XV

Rersefits ujuler the Old Age Security Act

1. If a person is eligible for a pension or allowance under the Old Age Securîty Act

solcly through the application of the totalizing provisions of Chapter 1, the

comnpetent institution of Canada haIl calculate the amount of the pension or

allowance payable ta that person ini conformity with the provisions of that Act

governing the paymeTit of a partial pension or allowance, exclusive>' on the basis

of the perioda of residence in Canada which may be consîdered under that Act

2. Paragraph 1 shah also apply to a person outside Canada who would bc ehigible for

a full pension in Canada but who lias flot reided in Canada for the minimum

pcriod required by the OId Age Securfty Act for Uic payment of a pension outside

Canada.

3. Notwithstanding any other provision of this Agreement:

(a) a pension under Uic O!d 4ge Secuîty Act aU be paid ta a person who is

outade Canada only if that person's periods of residence, whcn totalized

as provided in Chapter 1, are nt teast equal ta thc ninmum period of

residence i Canada rcquired b>' that Act for the paymcnt of a pension

outside Canada;

(b) an allowmncc and a guarnteed ùncome'supplement under thec Old Age

Securiy Act saat bc paîd toa aperson who is outside, Canada only ta Uic

extent pemiitted by tdm Act.



ARTICLE XIV

Périodes aux termes de la législation d'un état tiers

Si une personne n'a pas droit à une prestation en fonction des périodes admissibles aux

termes de la législation des Parties, totalisées conformément à l'article XLI1, le droit de

ladite personne à ladite prestation est déterminé par la totalisation desdites périodes et des

périodes admissibles aux termes de la législation d'un état tiers avec lequel les Parties

sont liées par des instruments de sécurité sociale prévoyant la totalisation de périodes

pour cette personne.

SECTION 2

PRESTATIONS AUX TERMES DE

LA LÉGISLATION DU CANADA

Article XV

Prestadons aux termes de la Loi sur la sécurité de la vieillesse

1. Si une personne a droit à une pension ou à une allocation prévue aux termes de la

Loi sur la sécurité de la vieillesse uniquement suite à l'application des

dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1, l'institution

compétente du Canada détermine le montant de la pension ou de l'allocation

payable à ladite personne conformément aux dispositions de ladite loi qui

régissent le versement de la pension partielle ou de l'allocation, uniquement en

fonction des périodes de résidence au Canada admissibles aux termes de ladite loi.

2. Les dispositions du paragraphe I s'appliquent également à une personne qui est

hors du Canada et qui a droit à une pension intégrale au Canada, mais qui n'a pas

résidé au Canada pendant la période de résidence minimale exigée par la Loi sur

la sécurité de la vieillesse pour le versement d'une pension hors du Canada.

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord :

(a) une pension de la Sécurité de la vieillesse est versée à une personne qui est

hors du Canada uniquement si ls périodes de résidence de ladite



Article XVI

Renefifs under the Canada Pension Plan

If a person iselîgible for a benefit under the Canada Pension Plan soiciy through the

application of the totalizing provisions of Chapter 1, the competetit institution of Canada

sha calculate the amount of bencflt payable to tha persan i the following manner.

(a) the earings-related portion of the benefit shah be determined in conformity with

the provisions of the Canada Pen'sion Plan, exclusively on the b"si of the

pensionable earnings under that Plan;

(b) thc fiat-rate portion of the bencfit shah bc doenined by multiplying:

(i) Uic amaount of the fiat-rate portion of Uie benefit detcrmined in conformity

with the provisions of the Canada Pension Plan

by

(i) thc fraction which represents the ratio oft&e periods of contributions to thc

Canada Pension Plan in relation ta Uic ninmum qualifying period

required under that Plan to establieh eligibility for that bencfit but in no

cas shall that fraction exceed Uic value of anc.

CHAPTER 3

BENEFITS UNDER THE LEGISLATION 0F SWEDEN

Article XVII

Calculatlng the Amount ofReneft Payable

I. flic totalizin provisions of Chapter 1 "ha not apply to Uic basic requircant of

three years of residence i Sweden for entitiement to a guaranteed pesion or a

sickncss or activity compenaton in Uic forci ofgSuuatWc owmeston.



personne, totalisées conformément à la section 1, sont au moins égales à la

période minimale de résidence au Canada exigée par ladite loi pour le

versement de la pension hors du Canada;

(b) l'allocation et le supplément de revenu garanti prévus aux termes de la Loi

sur la sécurité de la vieillesse sont versés à une personne qui est hors du

Canada uniquement dans la mesure permise par ladite loi.

Article XVI

Prestaions aux termes du Régime de pensions du Canada

Si une personne a droit à une prestation prévue aux termes du Régime de pensions du

Canada uniquement suite à l'application des dispositions relatives à la totalisation

énoncées à la sebtion 1, l'institution compétente du Canada détermine le montant de la

prestation payable à ladite personne comme suit :

(a) la composante liée aux gains de la prestation est calculée conformément aux

dispositions du Régime de pensions du Canada, uniquement en fonction des gains

ouvrant droit à pension crédités aux termes dudit Régime;

(b) la composante à taux uniforme de la prestation est déterminée en multipliant:

(i) le montant de la composante à taux uniforme de la prestation déterminé

conformément aux dispositions du Régime depensions du Canada

par

(i) la fraction qui exprime le rapport entre les périodes de cotisations au

Régime de pensions du Canada et la période minimale d'admissibilité à

ladite prestation aux termes dudit Régime, mais ladite fraction n'excède en

aucun cas la valeur de un.



2. When calcuilating the amnounit of a guaranteed pension or sickness or activity

compensation in the form of guarate comrpensation, bencfits under the Old Age

Security Act of Canada as well as the fiat-rate portion of bencflts under the

Canada Pension Plan shal flot bc taken into account.

3. Wheu calculatng the amount of sickness compensation and activity

comrpensation, only income earned during perîods when Swediah legisiation was

applicable shaI be talcen into account.

Article XVIII

Payment of Beaefits outside Sweden

The provisions of Article V shall not apply to surviving childrWn' allowance, and shall

appt>' to guaranteed, pension and sickness or activit>' compensation in the form of

guaranteed. compensation only for persons Who, after applying the totalizing provisions of

Chapter 1, have creditable periods of at Ieast 20Oyear.

P'ART IV

ADMNISTRATMV AND MISCELLANEOUS PROVISIONS

Article MI

Admist«ratie Anangement

1. The competent authorities of the Parties shall establish, by meuns of an

administrative aragmn.the measures necessary for the application of duts

Agreenment.

2. The liaison agencies of the Parties shah b. desgnated in tha arrangement.



SECTION 3

PRESTATIONS AUX TERMES

DE LA LÉGISLATION DE LA SUÈDE

Article XVII

Calcul du montant de la prestation payable

1. Les dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1 ne s'appliquent

pas à l'exigence de base qui prévoit trois années de résidence en Suède pour avoir

droit à une pension garantie, à une compensation pour maladie ou à une

compensation pour activité sous forme de compensation garantie.

2. Pour déterminer le montant d'une pension garantie, d'une compensation pour

maladie ou d'une compensation pour activité sous forme de compensation

garantie, on ne tient pas compte des prestations aux termes de la Loi sur la

sécurité de la vieillesse du Canada ainsi que de la composante à taux uniforme des

prestations aux termes du Régime de pensions du Canada.

3. Pour déterminer le montant de la compensation pour maladie et de la

compensation pour activité, on tient compte uniquement des revenus gagnés

durant les périodes au cours desquelles la législation de la Suède était applicable.

Article XVIII

Versement des prestadons à l'extérieur de la Suède

Les dispositions de l'article V ne s'appliquent pas à l'allocation pour enfant survivant et

s'appliquent à la pension garantie ainsi qu'à la compensation pour maladie et à la

compensation pour activité antérieure sous forme de compensation garantie uniquement

aux personnes qui, après application des dispositions relatives à la totalisation de la

section 1, disposent d'une période admissible d'au moins 20 ans.



Article XX

Exchange of Information and Mutuai Assistance

1.The competent authorities and institutions responsible for thm application oftdus

Agreement;

(a) shail, to the extent permitted by the legislation which they administer,

communicate, t a cd other any information necessary for the application

of this Agreement;

(b) shall Iend thei good offices and furnish assistance to one another for the

purpose, of detcrmining eligibility for, or the amount of, any benefit under

this Agreement~ or umder the legisation to which this Agreement applies,

as if the matte mnvolved the application of theîr own legislation;

(c) "hi communicate ta each other, as soon as possible, ail information about

the measures taken by them for the application ofthis Agreement or about

changes i their respective legisiation ini au far as those changes affect the

application of this Agreement.

2. The assistance referred ta in sub-paragraph 1(b) shall be provîded fite of charge,

subject to any provision contained in an administrative arrngement concluded

pursuant ta Article XIX for the reimbursement of certain types of expenses.

3. Unless disclosure is required under the laws of a Parry, any infrmation about a

person which ta transmiâtted in accordance with this Agreement ta that Party by the

other Party îs confidential and shah! be used only for purposes of implementing

this Agreement and thie legisiation to which this, Agreement applies.



TITRE IV
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET DIVERSES

Article XIX
Arrangement administratif

1. Les autorités compétentes des Parties fixent, au moyen d'un arrangement

administratif, les modalités requises à l'application du présent Accord.

2. Les organismes de liaison des Parties sont désignés dans ledit arrangement.

Article XX
Échange de renseignements et assistance mutuelle

1. Les autorités et institutions compétentes chargées de l'application du présent

Accord :

(a) se communiquent, dans la mesure où la législation qu'elles appliquent le

permet, tout renseignement requis aux fins de l'application du présent

Accord;

(b) s'offrent leurs bons services et se fournissent mutuellement assistance aux

fins de la détermination du droit à toute prestation ou du montant de toute

prestation aux termes du présent Accord ou aux termes de la législation à

laquelle le présent Accord s'applique tout comme si ladite question

touchait l'application de leur propre législation;

(c) se transmettent mutuellement, dès que possible, tout renseignement

concernant les mesures adoptées par celles-ci aux fins de l'application du

présent Accord ou les modifications apportées à leur législation respective

dans la mesure où lesdites modifications influent sur l'application du

présent Accord.



Article XXI

Exemption or Reduction of Taxes, Dues, Fees and Charges

1 Any exemption from or reduction of taxes, legal dues, consular fes and

administrative charges for which provision îs made in the legisiation of a Party in
connection with the issuing of any certificate or document required to be produced

for the application of that legisiation shalh be extended to certificates or

documents required to bc produced for the application of the Ilegsation of the

other Party.

2. Any documents of an officiai nature required to be produced for the application of

this Agreement shall bc exempt from any authentication by diplomatic; or consular

authorities and similar fonmalîty.

Article XXII

Language of Commnurnwadon

For the application of this Agreement the comnpetent authorities and institutions of the

Parties may communicate directly with ocm another in any official language ofeither

Party.

Article MXMI

Submktig a CIaim, Notice or Appeal

1. Claims, notices and appeals concerning eligibility for, or the amount of, a bencdit
under the leisiation of a Party which sh<,uld, for the purposes of that legislation,

hav ben proSed. witbin a proecribed poriod to a competent authority or
institution of that Party, but whichareproseuted witbin ths sanie period toan

authority or institution of the other Party, shalh be treated as if they had been

preented to, the competent autbority or institution of the firet Party. Mie date of

presentation of claims, notices and appeal to the autbority or institution of the
other Party shah be dueemd to bie the date of their presentation to dis competent

a0thority or institution of the first Party.



2. L'assistance visée à l'alinéa 1(b) est fournie gratuitement, sous réserve de toute

disposition comprise dans l'arrangement administratif conclu selon les

dispositions de l'article XIX concernant le remboursement de certaines catégories

de frais.

3. Sauf si sa divulgation est requise aux termes des lois d'une Partie, tout

renseignement relatif à une personne, transmis conformément au présent Accord à

ladite Partie par l'autre Partie est confidentiel et ne peut être utilisé qu'aux seules

fins de l'application du présent Accord et de la législation à laquelle le présent

Accord s'applique.

Article XXI

Exemption ou réduction de taxes, de droits ou de frais

1. Toute exemption ou réduction de taxes, de droits judiciaires, de droits de

chancellerie ou de frais administratifs prévue par la législation d'une Partie,

relativement à la délivrance d'un certificat ou d'un document requis aux fins de

l'application de ladite législation, est étendue aux certificats et aux documents

requis aux fins de l'application de la législation de l'autre Partie.

2. Tout document à caractère officiel requis aux fins de l'application du présent

Accord est exempté de toute légalisation par les autorités diplomatiques ou

consulaires et de toute autre formalité similaire.

Article XXII

Langue de communication

Aux fins de l'application du présent Accord, les autorités et les institutions compétentes

des Parties peuvent communiquer directement entre elles dans l'une de leurs langues

officielles.



2. Subject to the second sentence of Ibis paragrapli, a dlaim for a benedit under the

legisiation of a Party macle after the date of entry mnto force of this Agraement

shall be deemed to bc a claimn for the corresponding benefit under the legisition

of the other Party, provided that the applicant at the time of application:

(a> requests that it be considered an application under the legisiation of the

other Party, or

(b) provides information indicating that creditable periods have been

completd under the legisiation of the other Party.

The preceing sentence shah flot apply if the applicant requests that bis or ber

daim ta tbe benefit under the legisiation of the other Party bc delayed.

3. I any case to which paragraph 1 or 2 applies, the authority or institution to which

the dlaim, notice or appeal lias been submitted s"a traunit it without delay to

the authority or institution of the other Party.

Article XXIV

FaymIea Of Rethyk

1 ThIe competent institution of a Party shahdiacharge its obligations under this

Agreement in the currency of that Party.

2. Benefits shah b. paid to beneficiaries free ftm any deduction for administrative

expenses that may bc incurred in paying the benefits.

3. In the event tiat a Party imposes currecy contrais or other similar measures tb.:

restridi payments, remittances or transfers of tlmds or financial instruments to

persans who are outside its territory, lb.: Party shall, without delay, talc. suitable

measures ta ensure the payment of any amount that must b. paid in accordance

with this Ageement to persons desciibed in Article Ilwho reile in the terrtory

of the other Party



Article XXIII
Présentation d'une demande, d'un avis ou d'un appel

1. Les demandes, avis et appels touchant le droit à une prestation ou le montant

d'une prestation aux termes de la législation d'une Partie qui, aux termes de ladite

législation, auraient dû être présentés dans un délai prescrit à l'autorité ou à

l'institution compétente de ladite Partie, mais qui sont présentés dans le même

délai à l'autorité ou à l'institution de l'autre Partie, sont réputés avoir été présentés

à l'autorité ou à l'institution compétente de la première Partie. La date de

présentation des demandes, avis ou appels à l'autorité ou à l'institution de l'autre

Partie est considérée être la date de présentation à l'autorité ou l'institution

compétente de la première Partie.

2. Sous réserve de la deuxième phrase du présent paragraphe, une demande de

prestation aux termes de la législation d'une Partie, présentée après l'entrée en

vigueur du présent Accord, est réputée être une demande de prestation

correspondante aux termes de la législation de l'autre Partie, à condition que le

requérant, au moment de la demande :

(a) demande qu'elle soit considérée comme une demande aux termes de la

législation de l'autre Partie, ou

(b) fournisse des renseignements indiquant que des périodes admissibles ont

été accomplies aux termes de la législation de l'autre Partie.

La phrase susmentionnée ne s'applique pas si le requérant a demandé que sa

demande de prestation aux termes de la législation de l'autre Partie soit différée.

3. Dans tout cas où les dispositions du paragraphe 1 ou 2 s'appliquent, l'autorité ou

l'institution qui a reçu la demande, l'avis ou l'appel le transmet sans tarder à

l'autorité ou à l'institution de l'autre Partie.



Article X-XV

1. The competent authorities of the Parties shai resolve, to the extent possible, any
difficulties which arise in interpreting or applying tis Agreement according ta its

spirit and fundamental principles.

2. The Parties shali consuit promptly at fixe fequest of cither Party concerxxing
matters which have flot been resolved by the carapetent authorities in accordance
with paragraph 1.

3. Any dispute between the Parties concerning the interpretation of this Agreement

which has flot been resolved or settled by consultation in accordance with
paragraph 1 or 2 shah at thie request of cither Party, be subnxittcd ta, arbitration by
an arbitral tribunal.

4. Unless the Parties mutually determine, otherwise, the arbitral tribunal shah consist
of three arbitrators, of whom each Party shah appoint one wiin two months frora
fihe date of receîpt of the request for arbitration, and the two arbitrators so,
appointed shal appoint witbin, two months aller fihe tasu notice of appointment,
thxe third who shail act as president, pravided that if either Party fails ta appoint its
aibitrator or if the two appointedl arbitrators fMi ta agrce about fiee third, fie

carapetent authority affihe ailier Party shail invite fixe President of the
International Court of Justice to appoint flhc arttr offixe fut Party or fixe two
appomnted arbitrators shall invite the President offihe International Court of Justice

ta, appoint fihe président affixe arbitral tribunal.

5. If fihe President of the International Court af Justice is a citizen ai cifixer Party, flic
funcfion oi appointnxent &hall be transfered to fixe Vice-president or the ncxt most
senior member afftxe Court who, is not a citizen of either Party.

6. The arbitral tribunal sha deteruxine its own pracedures, but it shaU reach its

decisionts by a nxajority of votes.

7. The decision, of the arbitral tribunal sha bc final and binding.



Article XXIV

Versement des prestadons

1. L'institution compétente d'une Partie s'acquitte de ses obligations aux ternes du

présent Accord dans la monnaie de ladite Partie.

2. Les prestations sont versées aux bénéficiaires exemptes de toute retenue pour frais

administratifs pouvant étre encourus relativement au versement des prestations.

3. Si l'une des Parties prescrit des restrictions monétaires ou d'autres mesures

semblables qui limitent les versements, les virements ou les transferts de fonds ou

d'instruments fmianciers aux personnes qui résident hors de son territoire, ladite

Partie prend, sans délai, les mesures nécessaires afin de sauvegarder les

versements de tout montant à être versé aux termes du présent Accord aux

personnes visées à l'article M qui résident sur le territoire de l'autre Partie.

Article XXV

Résoludon des différends

1. Les autorités compétentes des Parties s'engagent à résoudre, dans la mesure du

possible tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent

Accord, conformément à son esprit et à ses principes fondamentaux.

2. Les Parties se consulteront, sans délai, à la demande d'une Partie concernant tout

sujet qui n'a pas été résolu par les autorités compétentes conformément aux

dispositions du paragraphe 1.

3. Tout différend entre les Parties relatif à l'interprétation du présent Accord qui n'a

pas été résolu ou réglé suite à la consultation conformément aux dispositions du

paragraphe 1 ou 2 doit être, à la demande de l'une des Parties, soumis à un

tribunal arbitral.

4. À moins que les Parties en décident autrement, le tribunal arbitral est composé de

3 arbitres, desquels un est nommé par chacune des Parties dans les deux mois de

la date de réception de la demande d'arbitrage et ces 2 arbitres nomment, dans les



Article XXVI

LJnderstandings with a Province of Canada

The relevant authority of Sweden and a province of Canada may conclude undertandings
concernng any social securîty matter within provincial jurisdiction li Canada in so fa as
those understandings are flot inconsistent with the provisions of this Agreement.

PART V

TRANSITIONAL, AND FINAL PROVISIONS

Article XXVII

Cesation ofthe Previaus Agreement

and Transhlonal Provisions

1. On the entiy înto, force of his Agreement, the previous Agreement shall be

teniiatcd However, thc previous Agreement shall continue to apply in regards

to rights to benefits which cari be established through the application of that
Agreement for peiiods before thc entry into force of thîs Agreemnict.

2. Any credi table peniod completed before the date of entry into force of this
Agreement shaI be taken into account for the purpose of detentnining the right te

a benofit under this Agrement and its amount.

3. Subject to Uic second sentenc ofparagraph J, no provision of ths Agreement

shalh confer any right tD receive, payment of a benefît for a period before the date

of entry into force of tbis Agreement

4. Subject to paragraph 3, a benefit, other than a death benefit under thc Canada
Pension Pkn. shall be paid, umder this Agacement li respect ofecvents which
hsppene before the date of entry into force of tbis Agrement.



deux mois suivant le dernier avis de nomination, une tierce personne qui agira à

titre de président; toutefois, si l'une des Parties ne peut nommer un arbitre ou si

les deux arbitres ne peuvent s'entendre sur le troisième, l'autorité compétente de

l'autre Partie invite le Président de la Cour internationale de Justice à nommer

l'arbitre de la première Partie et les 2 arbitres invitent le Président de la Cour

internationale de Justice à nommer le président du tribunal arbitral.

5. Si le Président de la Cour internationale de Justice est un citoyen de l'une des

Parties, la responsabilité de nomination est remise au Vice-président ou au

prochain membre supérieur de la Cour qui n'est pas un citoyen de l'une des

Parties.

6. Le tibunal arbitral fixe ses propres procédures mais les décisions sont prises selon

la majorité des voix.

7. La décision du tribunal arbitral est obligatoire et définitive.

Ardcle XXVI

Ententes avec une province du Canada

L'autorité concernée de la Suède et une province du Canada peuvent conclure des

ententes portant sur toute matière de sécurité sociale relevant de la compétence

provinciale au Canada pour autant que ces ententes ne soient pas contraires aux

dispositions du présent Accord.
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Article XXVIII

Duraiirn anad Terminatioz

Tis Agreement sha romain in force without any limitation on its duration. It

may bc terminated at any time by eitber Party giving 12 months' notice in writing

ta the othier Party.

2. In the event of the termination of this Agreement, any right acquired by a person
in accordance with its provisions shah be maintained and negotitions shah] take

Place for the sefflement of any rights then in course of acquisition by virtue of

those provisions.



TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article XXVII

Cessation de l'Accord précédent

et dispositions transitoires

1. L'Accord précédent prend fin au moment de l'entrée en vigueur du présent

Accord. Cependant, l'Accord précédent continue de s'appliquer en ce qui

concerne le droit à des prestations qui peut être déterminé par l'application dudit

Accord, pour les périodes précédant l'entrée en vigueur du présent Accord.

2. Toute période admissible accomplie avant la date d'entrée en vigueur du présent

Accord est prise en considération aux fins de déterminer le droit à une prestation

aux termes du présent Accord ainsi que son montant.

3. Sous réserve de la deuxième phrase du paragraphe 1, aucune disposition du

présent Accord ne confère le droit de toucher une prestation pour une période

antérieure à la date d'entrée en vigueur du présent Accord.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, une prestation, autre qu'une

prestation de décès aux termes du Régime de pensions du Canada, est versée aux

termes du présent Accord à l'égard d'événements antérieurs à la date d'entrée en

vigueur du présent Accord.

Article XXVIII

Durée et résiliadon

1. Le présent Accord demeure en vigueur sans limitation de durée. Il peut être

résilié en tout temps par l'une des Parties par notification écrite à l'autre Partie

avec un préavis de 12 mois.

2. En cas de résiliation du présent Accord, tout droit acquis par une personne aux

termes des dispositions dudit Accord est maintenu et des négociations sont



Article XMXI

Entry into Force

This Agreement shall enter into force on the first day of the fourth month following the
month in which each Party shali have received ftom the other Part>' written notification
that it bas complied with ail requirements for the entry into force of this Agreement.

lIN WITNESS WHEREOF, the undersîgned, being duly authorized thereto by their

respective Governments, have sîgned this Agreement.

DOIVE 1» duplicate at 63JL%. , this 3C1Z&day of 2002, ini

the English, French and Swedish languages, each texi being equally aulhentic

FOR THIE GO VERNMENT FOR THE GOVERNMENT
0F CANADA OFSWEDEN
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engagées pour le règlement de tout droit alors en cours d'acquisition aux termes

desdites dispositions.





Article XXIX

Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premiier jour du quatrième mois suivant celui où~

chaque Partie a reçu de l'autre Partie une notification écrite indiquant qu'elle s'est

conformée à toutes les exigences relatives à l'entrée en vigueur du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dû2ment autorisés à cet effet par leurs

Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord,

FAIT en deux exemplaires à ,ce >-À jour de fý ý2002

dans les langues fran çaise, anglaise et suédoise, chaque texte fa isant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA DE LA SUÈDE

Q- ý---
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